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Embargo au 1er octobre 11h 

Communiqué 
 

Lausanne et la radio, 100 ans d’histoire(s) 
 
Le 14 octobre 1922, l’émetteur municipal du Champ-d e l’Air à Lausanne diffusait la 
première « émission » de radio avec des notes de mu sique. Depuis, le chef-lieu 
vaudois et la radio vivent une histoire commune. 

  
Le son d’un orchestre diffusé pendant un repas officiel donné au Beau-Rivage Palace en 
présence de l’ambassadeur de France, voilà la première « émission » de radio de Suisse. 
Cet exploit, c’est Paul-Louis Mercanton et Roland Pièce qui le réalisent le 14 octobre 1922 
depuis le poste de l’émetteur municipal du Champ-de-l’Air, mis en place pour assurer les 
liaisons téléphoniques et télégraphiques pour les avions qui assuraient la ligne Paris-
Lausanne. 
 
100 ans plus tard, alors que le paysage radiophonique lausannois est multiple, la Radio 
Télévision Suisse (RTS) construit son nouveau bâtiment sur le site de l’Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne et produit toujours la plus grande partie de ses émissions radio dans 
les hauts de Lausanne, à La Sallaz. 
 
Pour ancrer ces premiers grésillements dans l’histoire, une plaque commémorative est 
dévoilée ce 1er octobre en présence de Mme Nuria Gorrite, Conseillère d’Etat, M. Grégoire 
Junod, Syndic de Lausanne, MM. Gilles Marchand et Pascal Crittin, Directeurs de la SSR et 
de la RTS et d’une centaine d’invités. 
 
Cette plaque prend place sur les murs de l’Université de Lausanne, sur le bâtiment des 
neurosciences fondamentales, à la rue du Bugnon 9, lieu où se situait l’émetteur  
du Champ-de-l’Air et peut ainsi être visible de toutes et tous. 
 
 
 
 
 

La Municipalité de Lausanne 
 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre con tact avec : 

• Grégoire Junod, Syndic de la Ville de Lausanne, 021  315 22 01  
• Sophie Balbo, Cheffe du Service Communication RTS, 078 815 96 39 

 
 
 
Lausanne, le 30 septembre 2022 
 


